Question concernant un abus de confiance

Par jerao, le 26/11/2008 a 16:51

Bonjour, rnrnJ'ai donné a un ami 200 euros comme prét et maintenant il refuse de me
remboursé. Est ce que je peux porter plainte sachant que je n'ai pas de preuve écrite de ce
prét. rnrnMerci beaucoup pour votre réponse.
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